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REGLEMENT

concernant

I‘examen professionnel de
technicienne en göomatique / technicien en göomatique1

du 20 MAI 2015
(Systme modulaire avec examen final)

Pour faciliter la Iecture du document, le masculin est utiIis pour dsigner es deux sexes.
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Vu i‘article 28, aIina 2, de la ioi fdrale du 13 däcembre 2002 sur la formation profession
neue, i‘organe responsable au sens du chiffre 1.3 arrte le rglement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS GENRALES

1.1 But de I‘examen

L‘examen professionnel fdrai a pour but de verifier de manire exhaustive si les
candidats ont acquis les comptences ncessaires pour exercer de manire res
ponsable une activit professionneile exigeante.

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activit

Les techniciens en gomatique2 sont responsables du drouIement en bonne et due
forme de tches compiexes en matire de mensuration officielle et de mensurations
de präcision dans les secteurs du bätiment et du gnie civii ainsi quen matire de
projets relatifs aux systmes d‘informations gographiques (SIG). Dans leur travail
quotidien, us ont recours aux instruments, technologies et systmes informatiques
les pius modernes. Dans ie cadre de leurs projets, us coliaborent avec es ing&
nieurs civils, les architectes, es entreprises de construction et es autorits ainsi
quavec des particuliers et d‘autres organisations.

1.22 Principales comptences oprationneiles

Les techniciens en gomatique sont ä mäme de prendre la direction d‘un team ou
dune quipe de projet. De plus, us sont souvent responsabies sur le plan adminis
tratif des projets, ä partir de la präsentation dune offre jusqu‘au dcompte final de
laffaire. Ils sont en mesure de conseiller leurs suprieurs et leurs clients et de les
soutenir pour prendre es dcisions techniques pertinentes. On leur demande de
faire preuve de bonnes aptitudes de communication au sein de leurs quipes, dans
leurs changes avec les clients et les institutions, avec les mdias et le public.

En rgle gnrale, es techniciens en gomatique se sont spcialiss dans lun des
domaines d‘activit suivants:

En matire de mensuration officielle et tout particulirement dans es mensurations
lies ä la construction et aux ptestations de l‘ingnieur, us sont en mesure de plani
fier et de mettre en ceuvre es campagnes de mensuration et d‘exploiter es rsultats
qui en dcoulent. us maTtrisent l‘emploi de leurs instruments de mensuration et rdi
gent es rapports techniques de faon autonome.

Gräce ä leur spcialisation dans es systmes dinformations gographiques, us sont
capables de procder aux analyses des donnes de manire autonome et d‘tablir
des plans spciaux. us sont en mesure d‘tablir des modles de donnes rpondant

la demande spcifique de leurs clients et de es reprsenter au moyen d‘un sys
tme dinformations gographiques. us disposent de bonnes connaissances tech
niques quant aux donnes ä relever tout particulirement dans le domaine des ou
vrages et äquipements des entreprises d‘approvisionnement et des services indus
triels.

2 Les termes dsignant des personnes s‘appliquent galement aux femmes et aux hommes
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1.23 Exercice de la profession

En procdant aux travaux de mensuration sut le terrain, les techniciens en goma
tique travaillent en quipe. us organisent les campagnes de mensuration et dirigent
leur mise en uvre. us donnent les instructions pour l‘acquisition dinformations
rfrence spatiale et us en coordonnent et en surveillent les oprations.

A leur bureau, les techniciens en gomatique ont principalement recours aux solu
tions informatiques modernes. Grace aux logiciels dans le domaine des SIG, du
dessin assist par ordinateur (DAO) et de programmes de caiculs, us procdent
l‘analyse, la fourniture de modles et la documentation des donnes saisies. Les
logiciels soutiennent les spciaiistes dans le traitement et la gestion des donnes
rfrence spatiale, ces dernires sont archives au sein d‘importantes banques de
donnes $ elles sont copies, documentäes, rorganises et classes. Au moyen
des technologies adquates, les informations gographiques sont, l‘chelle glo
bale, souvent mises la disposition du public.

Les techniciens en gomatique sont obligs de faire preuve d‘une autonomie toute
preuve dans tous leurs domaines d‘intervention. Ils sont tout particulirement ap
peis se tenir au courant des derniers dveloppements en matire de processus
de travail et dvolution technique.

1.24 Apport de la profession la socit, l‘conomie, ä la nature et la culture

La mission des techniciens en gomatique sert de base aux oprations d‘amna
gement du territoire et de planification dans la construction. La mensuration officielle
tout particulirement sert de rfrence la quasi-totalit des informations rf&
rence spatiale. Par consquent, eile est dterminante en matire de conception et
de dveloppement durable de notre environnement; la mensuration officielle et le
registre foncier constituent ensemble les bases principales pour garantir la proprit
foncire au sein de la population. Dans le cadre des mensurations lies la cons
truction et aux prestations de l‘ingnieur, les techniciens en gomatique procdent
aux mensurations de surveillance, concourant la prvention contre les phno
mnes et catasttophes naturels et la präservation d‘ouvrages importants. Ces
spcialistes sont les interlocuteurs privilägis pour l‘acquisition, la mise jour, la re
präsentation, la gestion et la commercialisation d‘informations ä rfrence spatiale;
ils connaissent les bis respectifs et leur teneur principale. Leurs responsabilits de
conduite bes amnent encadrer une äquipe, donner des instructions aux coliabo
rateurs et ä suivre bes apprentis. ubs veibbent au respect des consignes de scuritä au
travaib et des prescriptions en matire de protection de benvironnement.

1.3 Organe responsable

1 .31 L‘organisation du monde du travaib suivante constitue ‘organe responsabbe:

Association faffire Geomaticiens / Gomaticiennes Suisse

1.32 L‘organe responsable est compätent pour toute ba Suisse.
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2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charge de I‘assurance qualitö

2.11 Toutes les tches Iies loctroi du brevet sont confies une commission charge
de lassurance qualit (commission AQ). La commission AQ est compose de 9
11 membres, nomms pat l‘organe responsable pour une priode administrative de
4 ans. Les membres peuvent se prsenter pour un nouveau mandat.

2.12 La commission AQ se constitue elle-mme. Le quorum est atteint lorsque la majorit
des membres sont prsents. Les dcisions se prennent la majorit des membres
prsents. Le präsident tranche en cas d‘galit des voix.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arrte les directives relatives au präsent rglement et les met jour priodi
quement;

b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe la date et le heu de l‘examen;
d) dfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de prparer les änoncs de l‘examen et organise l‘examen;
f) nomme et engage les expertes et les experts, et les forme pour accomplir leurs

täches;
g) dcide de l‘admission l‘examen final ainsi que d‘une ventuelle exclusion de

l‘examen;
h) dfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) procde au contröle des certificats de modules, ä l‘valuation de l‘examen final

et dcide de l‘octroi du brevet;

j) traite les requtes et les recours;
k) procde rgulirement ä la mise jour des modules, ordonne leur adaptation et

fixe la dure de validit des certificats de modules;
1) dcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
m) rend compte de ses activits aux instances supörieures et au Secrtariat d‘Etat

la formation, la recherche et l‘innovation (SEFRI);
n) veille au dveloppement et l‘assurance de ha qualit, et en particulier ä

l‘actualisation rgulire du profil de qualification en fonction des besoins du
march du travail.

2.22 La commission AQ peut dlguer des täches administratives ä un secrtariat.

2.3 Publicitö et surveillance

2.31 L‘examen est plac sous ha surveillance de ha Confdration ; II n‘est pas public.
Exceptionnelhement, ha commission AQ peut autoriser des drogations ä cette rgle.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt ä assister ä h‘examen final et reoit les dossiers
ncessaires.
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3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.1 1 L‘examen est annonc publiquement dans les trois langues officielles 8 mois au
moins avant le dbut des preuves (präsentation orale).

3.12 La publication informe au moins sur:

- les dates des preuves;
- la taxe d‘examen;
- l‘adresse d‘inscription
- le dlai d‘inscription
- le droulement de I‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations d‘quiva

lences correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen
e) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo:
f) la mention du numro dassurance sociale (n° AVS)3;
g) la demande de projet pour le travail de projet.

3.3 Admission

3.31 Sont admis ‘examen final les candidats qui

a) sont titulaires dun certificat de capacit de gomaticien CFC et peuvent justifier
d‘une exprience professionnelle de quatre ans un taux d‘activit de 80 % au
moins, dont deux ans de pratique professionnelle dans le domaine de la go
matique; ou

b) ont acquis un certificat de capacit d‘une autre formation professionnelle initiale
technique ou sont en possession d‘un titre äquivalent suivi de quatre annes de
pratique professionnelle un taux d‘activit de 80 % au moins dans le domaine
de la gomatique;

c) ont acquis les certificats de modules requis ou disposent des attestations
d‘quivalence ncessaires.

Les candidats sont admis sous rserve du paiement de la taxe d‘examen selon le
chiffre 3.41 de l‘approbation de la demande de projet et de la remise du travail de
projet complet dans les dlais.

3.32 Les certificats de module suivants doivent tre acquis pour l‘admission l‘examen fi
nal : les cinq certificats des modules de base et cinq certificats des modules option:

La basejuridique de ce reIev estla Ioi surla statistique fdraIe (RS 431.012.1; n° 70 de I‘annexe). La com
mission AQ ou le SEFRI reIve, sur mandat de lOffice fdraI de la statistique, les numros AVS utiles des fins
purement statistiques.
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Modules de base
Personnalit, communication, gestion d‘entreprise, gomatique + TI, TI Administra
tion.

Modules option
SIT Systmes, bases de donnes, godonnes 3D, mthodes de saisie, points fixes,
mensuration officielle, gomatique et construction, SIT, gestion du territoire, tech
nique de la construction.

La commission AQ peut admettre d‘autres modules option.

De plus, pour les candidats qui ne sont pas dtenteurs d‘un certificat de capacit de
gomaticien, la commission AQ peut dclarer obligatoire certains modules ä option.

Le contenu et les exigences des modules sont spcifis dans les descriptifs des
modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en matire
de certificats de modules). Ils sont num&s dans l‘annexe des directives.

3.33 Les dcisions concernant l‘admission lexamen final sont communiques par crit
au candidat au moins six mois avant le dbut de lexamen final. Une dcision nga
tive indique les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes relatives l‘tablissement du brevet et l‘inscription de son ti
tulaire dans le registre officiel des dtenteurs du brevet, ainsi qu‘une ventuelle con
ttibution pour frais de matriel sont perues sparment. Ces frais sont la charge
des candidats.

3.42 Les candidats qui, conformment au chiffre 4.2, se retirent dans Te dlai autoris ou
sont empchs de se prsenter l‘examen final pour des motifs valables, ont droit
au remboursement du montant pay, dduction faite des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen final ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour es candidats qui rptent lexamen final, le montant de la taxe d‘examen est
fix dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves
rptes.

3.45 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et dassurance pendant la
dure de l‘examen sont la charge des candidats.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, aprs sa publication, cinq candidats au moins remphissent
les conditions d‘admission il a toutefois heu au moins tous les deux ans.

4.12 Le candidat peut choisir de passer lexamen dans l‘une des trois langues officielles,
soit le franais, l‘allemand ou I‘italien.
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4.13 Le candidat est convoqu 120 jours au moins avant Je dbut de examen final. La
convocation comprend:

a) Je programme d‘examen, avec i‘indication du heu, de ha date, de l‘heure des
preuves et des moyens auxillaires autoriss dont les candidats sont invits
se munir;

b) Ja liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit tre motive et adresse Ja com
mission AQ 100 jours au moins avant Je dbut de ‘examen. La commission prend
les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont Ja possibilit d‘annuler Jeur inscription jusqu‘ 100 jours avant Je
dbut de ‘examen final.

4.22 Pass ce dJai, Je retrait nest possible que si une raison vafable Je justifie. Sont no
tamment rputes taisons valables:

a) Ja maternit;
b) ha maladie et l‘accident;
c) Je dcs d‘un proche;
d) Je service militaire, le service de protection civile ou Je service civil imprvu.

4.23 Le retrait doit tre communiqu sans dJai et par crit Ja commission AQ, assorti
des pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Les candidats qui, en rapport avec es conditions d‘admission, donnent sciemment
de fausses informations, prsentent es certificats de modules obtenus par une
tierce personne ou tentent de tromper d‘une autre manire Ja commission AQ ne
sont pas admis I‘examen.

4.32 Est exclu de ‘examen quiconque:

a) utilise du matrieJ ou des documents non autoriss;
b) enfreint gravement Ja discipline de ‘examen;
c) tente de trom per Jes experts.

4.33 La däcision d‘exclure un candidat incombe Ja commission AQ. Le candidat a Je
droit de passer J‘examen final sous rserve, jusqu‘ ce que Ja commission ait arrt
une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen, expertes et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille l‘excution des travaux d‘examen
crits. Eile consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins vaJuent es travaux crits. us s‘entendent sur Ja note aftri
buer.

RgIement concernant examen professionnel de technicienne / technicien en gomatique Page 7 / 12



Association taftiere Göomaticiens 1 Geomaticiennes Suisse Geomaticien
Formation continue de technicienne / technicien en gomatique Gomaticienne

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur len
tretien dexamen et sur Je drouIement de lexamen, apprcient es prestations four
nies et fixent en commun Ja note.

4.44 Les experts se rcusent sils sont professeurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des
jens de parent avec le candidat ou sils sont ou ont ses suprieurs hirar
chiques ou ses collaborateurs. Dans des cas dexception düment motivs, ii est
concevable d‘admettre un expert au maximum ayant le professeur aux cours
prparatoires du candidat.

4.5 Fin des examens et söance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ dcide de la russite ou de Ichec des candidats lors dune
sance mise sur pied aprs l‘examen. La petsonne repräsentant le SEFRI est mvi
te suffisamment töt cette sance.

4.52 Les experts se rcusent lors de Ja prise de dcision sur l‘octroi du brevet s‘ils sont
professeurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des liens de parent avec Je candidat
ou s‘ils sont ou ont ses sup&ieurs hi&archiques ou ses collaborateurs.

5 EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen comprend les preuves suivantes, traitant des diffrents modules. Sa
dure est indique ci-dessous:

Epreuve Mode d‘interrogation Dure Pondration

1 Travail de projet par crit accompli au praIabJe 3
(env. 80 100 heures)

2 Präsentation oralement 30 mn 1
3 Interrogation oralement 30 mn 2

Total ih 6

Le travail de projet reprsente une tche propre ä Ja branche de Ja gomatique dun
ordre de grandeur de 80 100 heures de travail. II est accompli de manire auto
nome au poste de travail ou domicile. Le sujet est propos par Je candidat. La d
finition exacte de Ja täche ä accomplir sera remise au candidat en mäme temps que
sa convocation ä examen. Les experts procdent ä Ja sance de Jancement (kick
off) avec Je candidat, suivie d‘au moins une discussion intermdiaire. La remise du
travail de projet (en version imprime et en version &ectronique) se fait 30 jours
avant sa präsentation. Cette partie de J‘preuve sert ä vrifier es comptences en
matire de conduite dune quipe, en matläre de conseils, de däveloppement dune
solution et de direction de projet.

La präsentation devant es experts comprend Ja mise en vidence du chemin con
duisant ä Ja solution retenue et Ja präsentation du räsultat et des principes dont iJ
däcoule. Les compätences dans le domaine de Ja communication et Je savoir-faire
späcialisä sont värifiäs ä J‘occasion de cette präsentation.
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Linterrogation sert vrifier les connaissances professionnelles et le dveloppe
ment autonome du travail de projet. Les questions portent galement sur des sujets
en dehots de la spcialisation de la personne examine.

5.12 Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘apprciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et la pondration des points d‘apprciation dans les directives
au präsent rglement.

5.2 Exigences

5.21 La commission AQ arrte les dispositions dtailles concernant l‘examen final figu
rant dans les directives relatives au rglement d‘examen (au sens du chiffre 2.21,
Iettre a.).

5.22 La commission AQ dcide de I‘quivalence des preuves ou des modules effectus
dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispense ven
tuelle des preuves correspondantes du präsent rglement d‘examen. Les candi
dats ne peuvent tre dispenss des preuves qui portent, conformment au profil de
la profession, sur les comptences principales.

6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES A L‘EXAMEN FINAL

6.1 Gönöralitös

L‘valuation de lexamen final ou des preuves est base sur des notes. Los dispo
sitions des chiffres 6.2 et 6.3 du rglement dexamen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une demi-note est attribue pour les points d‘apprciation, con
formment au chiffre 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation corres
pondants. Eile est arrondie la premire dcimale. Si le mode d‘apprciation per-
met de däterminer directement la note de I‘preuve sans faire usage de points
d‘apprciation, la note de l‘preuve est attribue conformment au chiffre 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen final correspond la moyenne (pondre) des notes
des preuves. Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notes

Les prestations des candidats sont values au moyen de notes chelonnes de 6
1. Les notes gales ou suprieures 4.0 dsignent des prestations suffisantes.

Seules les demi-notes sont admises comme notes intermdiaires.

6.4 Conditions de russite de I‘examen et de I‘octroi du brevet

6.41 Lexamen est russi si la note minimale de 4.0 ost atteinte pour chaque preuve
dexamen.

6.42 L‘examen final est considr comme non russi, si le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas l‘examen et ne donne pas de raison valable;
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c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans taison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ dcide de la russite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies pat le candidat. Le brevet fdral est dcern aux candi
dats qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission AQ tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le cer
tificat doit contenir au moins les donnes suivantes:

a) la validation des certificats de modules requis ou des attestations d‘quivalence
ncessaires;

b) les notes des diffrentes preuves et la note globale;
c) la mention de russite ou d‘chec l‘examen final
d) les voies de droit, si le brevet est refus.

6.5 Rptition

6.51 Le candidat qui choue lTexamen final est autoris le repasser deux reprises.

6.52 L‘examen tpt porte sur toutes les äpreuves.

6.53 Une rptition est possible ds la prochaine session dexamens ordinaire. Le travail
de projet doit porter obligatoirement sur un sujet diffrent du prcdent.

6.54 Les conditions dinscription et d‘admission au premier examen sappliquent gale
ment aux examens rpts.

7 BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet fdral est dlivr par le SEFRI la demande de la commission AQ et
porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la commission AQ.

7.12 Les titulaires du btevet sont autoriss porter le titte protg de:

- Technicien / Technicienne en gomatique avec brevet fdral
- Geomatiktechniker / Geomatiktechnikerin mit eidgenössischem Fachausweis
- Tecnico / Tecnica in geomatica con attestato professionale federale

La traduction anglaise recommande est: ‘Technician in Surveying with Federal
Diploma of Professional Education and Training“.

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirertout brevet obtenu de manire illicite. La poursuite pnale est
rserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut tre däfre dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdral.
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7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de la commission AQ concernant la non-admission ‘examen fina‘
ou le refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire instance sur les recours. Sa dcision peut tre df
re dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fdral.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, I‘organe responsable fixe le montant des in
demnits verses aux membres de la commission AQ ainsi qu‘aux experts.

8.2 Lorgane responsable assume les frais dexamen qui ne sont pas couverts par la
taxe dexamen, la subvention fdraIe ou d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives relatives au präsent rglement, la commission AQ
remet au SEFRI un compte de rsultats dtaill au terme de l‘examen. Sur cette
base, le SEFRI dfinit le montant de la subvention fdrale accorde pour
‘organisation de l‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rglement dexamen du 11 juillet 2007 concernant l‘examen professionnel de
technicienne / technicien en gäomatique est abrog.

9.2 Brevets existants

Les personnes ayant dj obtenu le brevet en tant que technicien-gomtre sont
autorises porter le nouveau titre selon le chiffre 7.12; cependant, un nouveau
brevet ne leur sera pas dIivr.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont chou ä ‘examen en vertu du rglement du 11 juillet 2007
ont la possibiIit de le rpter une premire fois et, le cas chant, une seconde fois
dans les deux ans compter de I‘entre en vigueur du präsent rglement d‘examen.

9.3 Entre en vigueur

Le präsent rglement d‘examen entre en vigueur la date de son approbation par le
SEFRI.
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10 EDICTION

Lieu, date: #ot7‘J, 6 /‘ %l5 Lieu, date: %iii; 2P4.s‘

Jakob Günthardt (Präsident) David Vogel (Secrtair)\
Association faTtire G6omaticiens / G6omaticiennes Association faTtire G6omaticiens / Gomaticiennes
Suisse Suisse

Le präsent rglement d‘examen est approuv.

Berne, le 2 0 MAI 2015

Secrtariat d‘Etat la formation,
la reche che et I‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure
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